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SLTR Ceramic :

En tant que métallurgiste, j'ai
besoin d'un outil durable, qui
assure un meulage rapide et
simple. Je suis ravi du SLTR
Ceramic !

Moses Kasura

Technicien

Qu'avez-vous appris
en utilisant l'outil ?

Limes diamant, à liant galvanique

Rifloir diamant

Référence aForme aFormes aTaille du aSection aL2 aL1 aNuméro de commande aRecommandations d’application a
a alivrables agrain amm amm amm a a a
a a a a a a a a a

DF 3110 aOvale a aD 126 a4 x 2 a25 a150 aA34003110126 a� a� a� a� a� a a� a a� a n

a a a a a a a a a a a a a a a a a
DF 3111 aPlate a aD 126 a3 x 1,5 a25 a150 aA34003111126 a� a� a� a� a� a a� a a� a n

a a a a a a a a a a a a a a a a a
DF 3112 aCarrée a aD 126 a2 x 2 a25 a150 aA34003112126 a� a� a� a� a� a a� a a� a n

a a a a a a a a a a a a a a a a a
DF 3113 aTriangulaire a aD 126 a3 a25 a150 aA34003113126 a� a� a� a� a� a a� a a� a n

a a a a a a a a a a a a a a a a a

Exemple de commande : A34003110126

Unité de conditionnement :
1 pièce par type
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informations et documents nécessaires pour sauvegarder nos droits de propriété. Ceci est aussi valable si une

telle situation est en vue. L’exécuteur ou tiers est à informer de notre propriété. Tous les frais revenant de la li-

bération de prise et du remplacement de la marchandise de réserve sont à la charge du client, autant qu’ils ne

puissent être encaissés par un tiers. 

7. En cas de comportement contraire au contrat de la part du client, surtout retard de paiement, nous sommes

autorisés à la reprise après rappel et le client est obligé de nous restituer la marchandise. Si nous résilions le

contrat après engagement de procédure d’insolvabilité selon le point V, nous avons le droit d’exiger le retour

immédiat de la marchandise sous réserve. 

VII. Délais de livraison

1. Le délai de livraison, contractuel ou non contractuel, nécessite la forme écrite. Il ne commence pas à courir

avant la remise de la documentation, des autorisations requises de la part du client et pas avant le paiement

d’un acompte éventuellement conclu ainsi que l’accomplissement de toutes les obligations par le client. 

2. Le délai de livraison est considéré comme tenu, si l’objet de la commande a quitté notre usine avant son expi-

ration ou si l’avis d’expédition de la marchandise a été transmis. En cas d’obstacles imprévisibles que nous ne

pouvons éviter en dépit du plus grand soin en fonction des circonstances, le délai de livraison sera prolongé

raisonnablement – même dans le cadre d’un retard de livraison - que ce soit dans notre propre usine ou sur le

site de l’un de nos sous-traitants qui n’est pas en mesure de nous fournir à temps, par ex. en raison de trou-

bles dans l’usine, conséquences de mesures suite à des conflits sociaux ou semblables. 

3. Le délai de livraison est prolongé si nous ne sommes pas en mesure de respecter un délai à cause de livrai-

son retardée ou incorrecte. Cela implique que nous ayons conclu un marché de ravitaillement coïncident avec

notre fournisseur au moment de la conclusion du contrat avec le client. Sur demande du client, la ponctualité

de la conclusion de ce marché sera documentée.

4. Au cas où la livraison est impossible ou retardée de plus de six semaines en raison des circonstances citées

aux points 2 et 3, le contrat pourra être annulé par le client ou nous même. 

5. Nous sommes autorisés à effectuer des livraisons partielles raisonnables. 

VIII. Ampleur et réalisation de la livraison ; transfert du risque

1. Notre bordereau de livraison est déterminant pour l’ampleur de la livraison. La quantité de commande mini-

mum constitue une unité de conditionnement.

2. Les différences de quantité seront communiquées par écrit dans les 8 jours suivant la réception.

3. La marchandise entreposée conforme au catalogue est livrée et facturée dans les unités de conditionnement

indiquées. Nous nous réservons le droit de modifier les unités de conditionnement.

4. Pour des raisons techniques de fabrication, une livraison de plus de 15% ou de moins de 15% est permise

pour les produits qui ne sont pas de stock.

5. Nous nous réservons le droit de modifier nos produits suite à la recherche et au développement permanents. 

6. Lors de la remise de la marchandise à un transporteur ou à un voiturier, mais au plus tard lorsque la marchan-

dise quitte l’entrepôt, ou en cas de transactions directes, l’usine de livraison, les risques et périls passent à

l’acheteur, aussi en cas de livraison franco. Nous prenons une assurance contre les dommages du transport

sur demande expresse du client à ses frais. 

7. En cas de livraison sur appel, celles-ci seront effectuées sur appel du client. Le délai de la prise en charge est

de douze mois, calculé à partir de la date de la confirmation de commande. Nous sommes autorisés à fabri-

quer toute la quantité commandée en une seule fois. Des demandes éventuelles de modification ne pourront

plus être prises en compte après la passation de commande, à moins que cela n’ait été expressément conclu.

Les quantités qui n’auront pas été appelées à la fin du délai mentionné seront envoyées au client et facturées. 

IX. Réclamations des défauts

1. Pour faire valoir des réclamations de défauts, le client doit avoir rempli correctement ses obligations commer-

ciales d'examen et de réclamation. Si l’objet de la livraison est défectueux, nous nous engageons à faire une

livraison de remplacement ou des travaux de rattrapage selon ce qui nous conviendra le mieux. Pour les tra-

vaux de rattrapage, nous employons les efforts nécessaires à l'élimination des défauts dans la mesure où

ceux-ci n'augmentent pas du fait que l'objet de la livraison a été envoyé à un autre endroit que le lieu d'exécu-

tion. En cas d'échec de l'élimination des défauts ou de la livraison de remplacement, le client peut choisir de

résilier le contrat ou de réduire le prix d'achat. De manière générale, deux tentatives de livraison de remplace-

ment ou d'élimination des défauts sont considérées comme raisonnables pour le client.

2. Pour les livraisons de remplacement et les travaux de rattrapage, nous prenons la même responsabilité que

pour l’objet de livraison d’origine. Pour les livraisons de remplacement, le délai de garantie commence à courir

de nouveau. Dans tous les cas, la durée de garantie est de 12 mois. Elle prend effet à la livraison de la mar-

chandise au client. 

3. Pour les dommages qui suivent, aucune garantie ne sera accordée : stockage et utilisation impropres ou non

adéquats, montage, voire mise en service incorrecte par le client ou par un tiers, usure naturelle, traitement

défectueux ou négligent, moyens d’exploitation non appropriés, influences chimiques, électrochimiques ou

électriques dans la mesure où nous n’en sommes pas responsables. Pour les modifications inadéquates ef-

fectuées par le client ou par un tiers sans notre autorisation préalable ou des travaux de réparation, notre res-

ponsabilité est supprimée pour les conséquences qui peuvent s’en suivre.

X. Responsabilité

1. Nous sommes entièrement responsables de tout dommage qui s’est produit à cause d’un comportement in-

tentionnel ou d’une faute grossière commise par nous ou par nos cadres. De plus, nous sommes entièrement

responsables de tout dommage résultant du non-respect de garanties, de l’acceptation d’un risque d’approvi-

sionnement et d’autres assurances qui nous obligent, résultant d’une mise en danger coupable de la vie, du

corps et de la santé ou résultant de la loi concernant la responsabilité de fait des produits. Nous sommes res-

ponsables dans le cas d’une violation coupable des obligations contractuelles essentielles, c'est-à-dire les obli-

gations qui font le déroulement réglementaire du contrat possible et sur les quelles le client peut avoir

confiance, selon la raison. Selon l'importance, notre responsabilité est limitée au dommage typiquement pré-

visible de manière raisonnable. Toute responsabilité au-delà des limites ci-dessus est explicitement exclue.

2. Dans la mesure où notre responsabilité est exclue ou limitée, cette exclusion ou limitation s’applique égale-

ment à la responsabilité personnelle de nos employés et salariés et à celle des délégués de nos employés et

salariés et des agents d’exécution. 

3. Ces dispositions ne visent pas un renversement de la charge de la preuve.

XI. Restitution et échange

Le client a le droit de restitution et d’échange pour des raisons ne nous incombant pas, sous quatre semaines

après livraison en indiquant notre numéro de commission. Les renvois doivent être effectués franco usine. Le droit

de restitution et d’échange n’affectent pas les droits du client relatifs aux défauts énumérés au point IX.

Nous nous voyons contraints de facturer 25,- € pour les frais d’exécution qui en découlent.

Les marchandises fabriquées spécialement sont exclues de tout échange.

XII. Lieu d’exécution et juridiction compétente, droit applicable et nullité partielle, protection des don-
nées

1. Le lieu d’exécution pour toutes les prestations du contrat est Engelskirchen pour les deux parties.

2. La juridiction compétente pour les litiges avec les clients qui sont des personnes exerçant une activité com-

merciale, une personne morale de droit public ou de biens propres publics-juridiques, est le tribunal compé-

tent pour le siège de notre société. Nous nous réservons cependant le droit de porter plainte au siège princi-

pal du client.

3. Dans les livraisons au-delà des frontières, le droit national allemand est en vigueur. Les droits commerciaux in-

ternationaux (par ex. droit commercial des Nations Unies) ne s'appliquent pas. 

4. En cas de non-validité de l’une des conditions du contrat de livraison ou des présentes conditions, les autres

conditions ne sont pas affectées et conservent toute leur validité. En cas de non-validité partielle d’une condi-

tion, la partie restante de la condition reste valable. 

5. Conformément à l’article 33 (1) de la loi allemande relative à la protection des données, nous attirons l’atten-

tion sur le fait que toutes les données relatives aux clients et fournisseurs sont enregistrées et utilisées par

nous à l’aide d'un traitement de données électronique. 

Conditions d’offre, de livraison et de paiement
Édition Août 2008

I. Domaine d’application

1. Les conditions suivantes sont définitives et font partie intégrante du contrat. Elles sont valables pour tous les

contrats (également futurs) et toutes les autres prestations. Toutes nos offres sont basées sur nos conditions.

Elles sont considérées comme acceptées par la passation de la commande ou l’acceptation de la marchan-

dise livrée. Des conditions contraires ou s’écartant de celles de notre contrat, émanant du client ne nous en-

gagent en aucun cas, même si nous ne les contestons pas expressément à nouveau après leur réception.

2. Aucune convention accessoire n'est convenue. Les accords, conventions accessoires et assurances ne nous

engagent qu’après confirmation écrite de notre part. Ceci est valable particulièrement pour des constitutions

convenues.

3. Ces conditions s’appliquent uniquement aux entreprises et aux entités juridiques de droit public ou aux institu-

tions soumises au droit public.

II. Offres

1. Nos offres ne sont pas contractuelles. La documentation afférente à l'offre, telle que plans, illustrations, carac-

téristiques techniques, références à des normes ainsi que les indications dans les brochures ne représentent

pas des constitutions convenues dans la mesure où elles ne sont pas expressément désignées comme telles

par écrit. 

2. Nos modèles, échantillons et données concernant la composition et la qualité de nos produits reposent sur

notre expérience et nos connaissances techniques et ne constituent pas une garantie ou une assurance

contractuelle. 

3. Nous nous réservons les droits de propriété et d’auteur sur les brochures, les représentations, les plans, les

schémas et autre documentation. Sans notre accord, il n’est ni permis de les reproduire ou copier depuis In-

ternet, ni d’en permettre l’accès à des tiers et sur notre demande, ils devront nous être restitués immédiate-

ment. 

III. Passation de commande

1. Une commande est considérée comme acceptée une fois que nous l'avons confirmée ou livrée.

2. La confirmation de commande fait autorité pour la teneur et l’ampleur de la commande. Pour être valables, les

compléments, les modifications ou des stipulations annexes verbales nécessitent également notre confirma-

tion écrite. 

3. Le client est responsable de la correction de la documentation qu’il nous remet, telle que par ex. plans, échan-

tillons. Ses indications verbales concernant les dimensions et autres informations nécessitent également une

confirmation écrite.

IV. Prix

1. Nos prix s’entendent en EUR, départ usine Engelskirchen, sans emballage, ni frais, ni port, ni droits de

douane, ni assurance. Les majorations et réductions sont calculées respectivement sur le prix de base. Il en

est de même pour les livraisons partielles et urgentes que le client demande.

2. La valeur minimum d’une commande est de 130,- € net. Pour des commandes avec une valeur inférieure à

130 € nous chargeons des frais de dossier de 15,- €.

3. La T.V.A. du montant légal respectif est ajoutée aux prix.

4. Les prix de la confirmation de commande sont valables jusqu’à un délai de livraison de 4 mois ; en cas de dé-

lais plus longs, le prix en vigueur à la date de la livraison sera facturé, si nos prix de revient (par ex. coûts de

matériaux, de main-d’oeuvre ou autres coûts de production) ont subi des changements. 

V. Conditions de paiement

1. Nos factures viennent à échéance soit dans les quinze jours qui suivent la date de la facture, déduction faite

de 2% d’escompte soit dans les 30 jours nets. Le règlement doit être effectué dans ces délais de telle sorte

que le montant requis pour le paiement de la facture soit à notre disposition au plus tard à la date d’échéance. 

2. Lorsque le terme de l’échéance est dépassé, nous facturerons des intérêts à un taux de 8% au taux d’intérêt

de base chargé par la banque centrale européenne. Nous nous réservons le droit de faire valoir un dommage

plus élevé.

3. Par principe, les premières livraisons sont effectuées contre paiement à l’avance ou contre remboursement.

4. Les traites (acceptation seulement après accord) et les chèques ne seront acceptés que pour tenir lieu d’exé-

cution. Les frais d’escompte et d’encaissement sont à la charge du client. Nous ne prenons aucune responsa-

bilité pour la présentation en temps utile.

5. Si nous prenons connaissance de motifs pouvant entraîner des doutes fondés quant au respect des autres

échéances de paiement de la part du client, par. ex. engagement de procédure d’insolvabilité, cessation de

paiement imminente ou détérioration importante de la situation financière du client, nous sommes autorisés à

retenir les livraisons non encore effectuées. Dans ce cas, nous sommes autorisés, même en cas d'accepta-

tion des chèques, à déclarer l’échéance immédiate du reste de la créance et de concéder au client un délai rai-

sonnable pour des prestations simultanées ou pour des prestations de sécurité. L’engagement d'une procé-

dure d’insolvabilité envers le client nous autorise à résilier immédiatement le contrat. Ceci ne dispense pas le

client de ses obligations envers nous pour les prestations partielles du contrat que nous avons déjà remplies,

émanant de contrats précédents ou de contrats non encore exécutés. 

6. Sous réserve du droit de céder des créances.

7. Le client a le droit de compensation seulement si les contre-exigences sont constatées juridiquement, incon-

testables ou reconnues par nous. Par ailleurs, il est autorisé à exercer un droit de rétention dans la mesure où

sa contre prétention repose sur le même rapport de contrat. 

VI. Réserve de propriété

1. La marchandise livrée reste notre propriété jusqu’au paiement intégral de toutes les créances (également fu-

tures) y compris toutes les créances auxiliaires (par ex. frais de traites, frais de financement, intérêts etc.) qui

résultent des relations commerciales entre nous et le client. La rentrée de la contre-valeur chez nous a valeur

de paiement. 

2. Le client est obligé de traiter la marchandise sous réserve avec grand soin. Nous sommes autorisés à assurer

la marchandise sous réserve à la charge du client contre le vol, la casse, l’incendie, les inondations et autres

dommages, dans la mesure où le client n’a pas pris d’assurance lui-même dont il aura présenté les justifica-

tifs. 

3. Le client est autorisé à transformer les objets de la livraison dans le cadre du déroulement ordinaire des af-

faires, à les mélanger et à les revendre. L’usinage ou la transformation des objets de la livraison par le client

seront toujours réalisés pour nous. Si les objets de la livraison sont transformés avec d’autres objets ne nous

appartenant pas, nous acquérons la copropriété de la nouvelle chose dans le rapport de la valeur de la chose

achetée aux autres objets usinés au moment de la transformation. Pour la chose résultant de la transforma-

tion, il en est de même que pour l’objet livré sous réserve. 

4. Au cas où le client revendrait les objets de la livraison avant le règlement de toutes les créances garanties,

dès la conclusion du contrat, il nous cédera ses créances contre ces clients et tiers résultants de la revente

comme sûreté des créances garanties par les objets de la livraison. Nous acceptons la déclaration de cession.

Jusqu’à nouvel ordre, nous autorisons le client à encaisser les créances cédées. Nous sommes habilités à la

révocation si nos créances garanties sont compromises, tout particulièrement si le client prend du retard dans

ses paiements. Le pouvoir d’encaissement est alors supprimé sans nouvel avis à la date à laquelle le client

cesse ses paiements ou à la demande d’ouverture de procédure d’insolvabilité. Après la révocation ou l’ex-

tinction du mandat de recouvrement, nous avons le droit et le client, lui, y est obligé, de déclarer la cession au

débiteur de la créance concernée. Le client est tenu de s’abstenir de tout encaissement, mais de déposer sé-

parément pour nous les montants rentrés. Sur notre demande, le client doit nous communiquer à tout mo-

ment par écrit à qui il vend les objets de la livraison et doit nous donner tous les renseignements et docu-

ments concernant la créance cédée. 

5. Nous nous engageons à libérer les garanties nous revenant sur demande du client dans la mesure où la valeur

de nos garanties dépasse de plus de 20% les créances garanties ; le choix de la libération des garanties nous

revient. 

6. Des dispositions extraordinaires, telles que par ex. nantissements, transfert d’un titre de propriété en tant que

sûreté ne sont admis qu’avec notre accord. En cas de nantissements ainsi que saisies ou toute autre disposi-

tion par des tiers, le client est tenu de nous en informer immédiatement par écrit et de nous remettre toutes

Familles de matériaux

• Acier de construction

• Acier de décolletage

• Acier cémenté

• Acier de construction à grain fin

• Acier pour extrusion à froid

• Acier de construction pour basses températures

•Tôle chaudière

• Acier nitruré

• Acier moulé

• Acier d'amélioration

• Acier résistant au fluage à température élevée

ACIERS À OUTILS  Rm jusqu'à 1300 N/mm2

PLASTIQUE/BOIS/CAOUTCHOUC

PIERRE/BRIQUE/BÉTON EXPANSÉ

BÉTON/BÉTON ARMÉ

CÉRAMIQUE/CARRELAGE

MARBRE

GRANIT

BÉTON FRAIS

ASPHALTE

VERRE/CARBURE DE TUNGSTÈNE

FONTE

ACIERS ALLIÉS/TREMPÉS
Rm 800 à 1200 N/mm2

ACIER ET ACIER MOULÉ RÉFRACTAIRE, 
RÉSISTANT AUX ACIDES ET INOXYDABLE

ACIER ET ACIER MOULÉ
Rm jusqu'à 800 N/mm2

• Acier cémenté

• Acier à ressort

• Acier de construction à grain fin

• Acier nitruré

• Acier d'amélioration

• Acier résistant à l'usure

• Acier laminé

• 60 – 65 HRC

• Acier rapide

• Acier à outils non allié

• Acier à outils pour travail à froid

• Acier à outils pour travail à chaud

ALLIAGES DE TITANE ET DE NICKEL

• Rm 900 à 1500 N/mm2

• Rm à 900 N/mm2

• Austénitique

• Ferritique

• Ferritique-austénitique

• Réfractaire

• Martensitique

• Inoxydable, sulfuré

ALLIAGES D'ALUMINIUM, 
DE MAGNÉSIUM ET DE CUIVRE

• Plus de 300 HB

• 200 – 300 HB

• Jusqu'à 200 HB

• Plus de 15 % Si

• 10 – 15 % Si

• 0,5 – 10 % Si

• Moins de 0,5 % Si

Bien approprié

Approprié

■ Disponible en stock

▲ Disponible sur demande

Service de retaillage sur demande

Utiliser une protec-

tion pour les yeux

Porter des gants

de protection

Non autorisé pour

le meulage sous

arrosage

Porter une protec-

tion acoustique

Autorisé uniquement

avec disque de support

Non autorisé pour

le meulage latéral

Porter un masque

anti-poussière

Respecter les recomman-

dations de sécurité

Ne pas utiliser

si endommagé

Non autorisé pour

un usage avec

des machines portatives

Description des symboles de sécurité
(ceux-ci peuvent varier en fonction des produits)


